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les territoires coloniaux ainsi que sur la lutte que les 
peuples coloniaux ~~n!inuent de mener pour leu~ ~be
ration et sur les act1v1tes de leurs mouvements de hbera
tion nationale, 

Tenant compte des suggestions du Comite special 
ainsi que des avis du Service de !'information sur la 
mise en application de ces suggestions, qui fi&u~ent ,d~s 
les chapitres pertinents du rapport du Com1te special, 

Tenant compte des recommandations de la Cin~ 
quieme Commission 52 sur le rapport du Secretaire 
general concernant l'examen et la ~eevaluation . des 
politiques et activites de l'Organisat10n des N atlons 
Unies dans le domaine de !'information 53 , et prenant 
note du rapport du Secretaire general sur la reunion 
commune du Comite special charge d'examiner la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, du Comite special de l' apartheid et du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie 54, 

Reconnaissant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Decla
ration ainsi que la necessite pour le Service de !'infor
mation d'intensifier ses efforts pour faire connaitre a 
!'opinion publique mondiale tous les aspects des pro
blemes de la decolonisation, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Cornite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a 
la question de la publicite a donner aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere de decolo
nisation; 

2. Afjirme qu'il est d'une importance vitale d'as
surer d'urgence la diffusion la plus large possible d'in
formations sur les mefaits et les dangers du colonia
lisme sur la lutte que les peuples coloniaux continuent 
de mener pour leur liberation, particulierement en 
Afrique australe, et sur les efforts actuellement deployes 
par la communaute internationale pour eliminer les 
derniers vestiges du colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
des mesures concretes, compte tenu des suggestions du 
Comite special, en usant de tous les moyens dont il dis
pose, y compris les publications, la radio et la tele
vision, pour assurer la diffusion generale et suivie 
d'informations sur l'reuvre de !'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine de la decolonisation, sur 
la situation qui regne dans les territoires coloniaux et 
sur la lutte que les peuples coloniaux continuent de 
mener pour leur liberation et, en particulier : 

a) D'intensifier les activites des centres d'informa
tion en Afrique australe et, notamment, de creer, en 
un lieu approprie, un nouveau centre d'information; 

b) D'entretenir des liens d'etroite cooperation avec 
!'Organisation de l'unite africaine en procedant a des 
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consultations periodiques et a des echanges systema
tiques de renseignements pertinents avcc cette orga
nisation; 

c) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales dotees du statut consultatif aupres du Conseil 
economique et social, ainsi que des autres organisa
tions non gouvernementales s'interessant particuliere
ment a la decolonisation, qu'elles contribuent a la diffu
sion des informations pertinentes; 

d) De continuer a publier, en consultation avec le 
Comite special, des textes choisis de la publication 
periodique Objectif: Justice et du bulletin "L'Orga
nisation des Nations Unies et l'Afrique australe" dans 
d'autres langues que l'anglais et le fram,ais; 

4. Prie les Etats Membres, notamment les puis
sances administrantes, de cooperer pleinement avec le 
Secretaire general a !'execution des taches qui lui sont 
confiees aux termes du paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Invite tous les Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social et 
les autres organisations non gouvernementales s'inte
ressant particulierement a la decolonisation, d'entre
prendrc, en cooperation avec le Secretaire general et 
dans leurs domaines respectifs de competence, la diffu
sion a une vaste echelle des informations visees au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Comite special, de rassembler et de pre
parer regulierement, aux fins de rediffusion par le Ser
vice de !'information, les donnees d'information, etudes 
et articles ayant trait aux divers aspects des problemes 
de la decolonisation; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Comite special sur !'application de la presente reso
lution; 

8. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la question a sa prochaine session et de faire rapport 
a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt
septieme session. 

2028" seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2903 (XXVI). Nomination du Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

Agissant conformement a la recommandation con
tenue dans la resolution 306 (1971) du Conseil de 
securite, en date du 21 decembre 1971 r,r,, 

N omme M. Kurt W aldheim Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies pour une periode 
commem;ant le 1 er janvier 1972 et se terminant le 
31 decembre 197 6. 

2031° seance pleniere, 
22 decembre 1971. 
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